
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MEUSE
VILLE DE COMMERCY
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI 08 SEPTEMBRE 2014

SD/FH
Objet : Modification de la commission AMVAP  (Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du
Patrimoine) 
N° 14/191
L’an deux mille quatorze, le lundi 08 septembre à 20 heures 30.
Les membres du Conseil Municipal de la Commune de COMMERCY se sont réunis à l’Hôtel de Ville sur
la convocation  qui leur a été adressée par le Maire le 02 septembre 2014 conformément aux articles L
2121-10, 2121-11, 2121-12 et L 2122-8, 2122-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Jérôme LEFEVRE,

ETAIENT PRESENTS  :
Mesdames et Messieurs les Adjoints :
Delphine HARQUIN, Gérald CAHU, Claude LAURENT, Elise THIRIOT, Patrick BARREY, Martine
MARCHAND, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux :
Florent  CARÉ,  Olivier  LEMOINE,  Jean-Marie  NOËL,  Annette  DABIT,  Jean-Philippe  VAUTRIN,
Natacha BRETON, Jacques MAROTEL, Barbara WEBER, Martine JONVILLE, Bruno MAUD'HEUX,
Suzel RICHARD, François-Christophe CARROUGET, Sylvie GENTILS, Christophe JERZAK, Olivier
GUCKERT, Rachel COT, Anne-Laure ARONDEL, Bernard MULLER

ETAI(EN)T ABSENT(ES) AVEC POUVOIR   :
Eva ABSYTE qui donne pouvoir à Natacha BRETON
Alain LE BONNIEC qui donne pouvoir à Bernard MULLER
Jean-Laurent BRÉMONT qui donne pouvoir à Rachel COT
ETAI(EN)T EXCUSÉ(ES)
Liliane BOUROTTE 

Conseillers en exercice � 29 -  Présents �  25 - Votants � 28
Martine MARCHAND est désignée comme secrétaire de séance

Vu la délibération du 30 juin 2014 concernant la mise en place d'une AMVAP
Vu le courrier de M. Bernard MULLER désirant faire partie de cette commission
Il est proposé au Conseil Municipal de valider  la nouvelle composition de la commission AMVAP

Cinq conseillers municipaux     : 
Monsieur Jérôme LEFEVRE, 
Monsieur Claude LAURENT, 
Monsieur Olivier LEMOINE, 
Monsieur Florent CARÉ, 
Monsieur Bernard MULLER

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité

DÉCIDE

► D'accepter la modification de la composition de la commission AMVAP  (Aire de Mise en Valeur de
l'Architecture et du Patrimoine) 

  
 Pour  extrait certifié conforme et attestation du caractère exécutoire.

Le Maire,

Jérôme LEFEVRE

La présente décision est  contestable devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa  notification.


